
 DANS SA SEANCE DU 26 NOVEMBRE 2018 LA MUNICIPALITE 
 
 
 
 
A pris note 
 

 Des résultats des radars sympathiques installés du 12 au 19 novembre 
2018 à : Rte du Lac (60 km/h): V85 relevé à 61 km/h, vitesse maximale à 
113 km/h ; Rte de Préverenges : V85 à 51 km/h et la vitesses maximale 
à 87 km/h.  
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